
ment de preuve par écrit dans toutes les conventions d'une certaine va-
leur. Il est inutile de dire que ces décisions n'ont pas lieu (tans l'action
en déclaration dle paternité, éi par des principes bien différents.

MONTREAL, E X Parte couRTNAY, POUR CONFIRMATION DE SON:
B. p. CERTIFICAT DE LIBERATION.

No. 2408. Qyestion de Pratique.

Juillet, JS,44.
Il y eut dans cette cause opposition de la. part d'un créancier qui allé-

guait, contre le failli, fraude apparente par l'enquête faite devant le Com-
missaire (les Banqueroules ; le failli répondait que rien dtans l'enquête
ne pouvait justifier l'opposition dii créancier. La difficulté qui se pré-
sente ici était l'absence au record de cette Enquête et la question soule-
vée était (le savoir qui devait mettre eette enquête devant la Cour.

Le Requérant dlisait qu?il avait' rempli toutes les formalités requises
pour obtenir soit certificat, et ie créancier répondait qu'i[ ne pouvait être
entenîdu et dlefencîre ses intérêts, à moins que le Requérant ne mît la
Couir eri état (te juger la question.

La Cotir considérant que le Requérant ayant le certificat dlu Commis-
saire dle Banqueroute, était dans la position la plustfavorable, que d'ail-
leurs on ne pouvait l'obliger de produire aucun papier au soutien de ses
adver.saires, (ronfirma le certificat dle libération, n'ayant par (levers elle
aucune preuve pour en justifier le refus.

MONTREAL, SMîIH, VS. IRVINE.

No. 18307.
July, 1845.

Insurance againEt fire by an Insurance Company is a commercial travsactinn.
Altîjo' tejudgrnent ini titis cause was upon a motion, it çontains a

decisiomi on a questionl wlîich inay occur frequently and tlîerefore is wortiî
noticin.

The action is brouglît by the Plaintiff, a Trader, agyaiiist tlîe Defer.dant
president, ofanl Insurance Company, for the recovery of tlîe fistîrance or
a Certain quaiîtity of flour (lestroyed by fire at Kirngston. 1lî*Plaintiff
moved for a Jury and the motion was opposed by tite Defendant on the
princi)le ilit the Iîîsurin- against tire by an Insurance Comnpany ivas
not a Commercial transaction.

The Court ado tiug- the views cf the PlaintitT and decharîng tlîat tlîis
wvas a traiactioîs of a Commercial iînture,'gt«ranted the motionî for Jnry.

Thie lionorable .ludge Rolland however wvas net prepared zo apply this
principle to M1utual Fire Assurance Companies.

Banc dc aRca TRE-.%BLAT, vs. B3ouciJARD, et SiiMoN, Opposant.
NO. 1468:-
fl,îrciîderditciet.Rî-ostv dz 1'0rln-nnance 4o Vicori;î, c. 30.
Dýl. oette causc, le Demandeur et l*Opposant demandaient ltus dleux

d'être mis en ordre (le distribution sur le produit des Immeubles du dé-


